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Les résultats comptables de l’exercice 2022 de la section de FONCTIONNEMENT s’établissent comme suit : 
L’excédent de la section de fonctionnement s’élève à 107 390.01 € / Le report négatif de 2021 sur 2022 était 
- 97.089,56 € 
Le résultat comptable cumulé à la clôture de l’exercice s’élève à + 10.300,45 € 
 
Les résultats comptables de l’exercice 2022 de la section INVESTISSEMENTS s’établissent comme suit : 
L’excédent de la section de fonctionnement s’élève à 151 625.14 € / Le report positif de 2021 sur 2022 était 
de 2 062.35 € 
Le résultat comptable cumulé à la clôture de l’exercice s’élève à + 153 687.49 € 
Mais le reste à réaliser s’élève à 152 766.25 € (dont 150 000 de PGE) ce qui amènera le résultat après les RAR 
à + 921. 24 € 
 

 

Ce rapport est présenté via 3 volets : 

• Volet 1 : Présentation budgétaire 

• Volet 2 : Présentation analytique 

• Volet 3 : Point RH  
 

VOLET 1 : PRESENTATION BUDGETAIRE 

 
RECETTES 

 
LE TOTAL DE RECETTES 2022 hors subventions de l’Agglo et taxe de séjour a été de +/- 700 K€ soit une 
progression de 22% (+126 K€) par rapport à 2021.  
 
Recettes composées pour : 
1. 70.3 % par le chiffre d’affaires généré > 492 K€ 
2. 16.4 % par les recettes budgétaires > 114 K€ (dont stock pour 72.3 K€ - Quotepart subvention 

investissement pour 32.7 K€ - reprises provision pour 9 K€) 
3. 8.7 % par aides de l’état > 61 K€  
4. 1.7 % par les aides de la région > 12 K€ 
5. 2.9 % par des recettes diverses > 19.7 K€ (dont 12 K€ remboursements dont assurances, 5.2 K€ 

remboursement IJSS et 2.5 K€ d’autres produits)  
 

Globalement, les recettes de fonctionnement sont en progression de 190K€ par rapport à 2021 
Les recettes des activités sont en progression en 2022 
Les ventes boutiques  (Emporium) sont également en hausse. 
L’OT a perçu en 2022, 70 K€ d’autres subventions dont 50 K€ de l’état, en compensation partielle du manque d’activité 
lié à la crise sanitaire de 2021. 

 
- LA TAXE DE SEJOUR Le produit de la taxe de séjour est en progression de 52K€ et est revenue au niveau de 

2019 : 191 K€  
 
LA PARTICIPATION DE VIENNE CONDRIEU AGGLOMERATION EN 2022 aura été de  

- 978.3 K€ = montant annuel prévu par la convention d’objectifs et de moyens 
- +100 K€ = Montant de la subvention exceptionnelle votée en septembre pour couvrir le déficit 2021. 

 
 



DEPENSES 
 

En K€ 2022 2021 Variation 

Achats de prestations 817 737 + 80 

Personnel 913 869 + 44 

Autres charges exceptionnelles 3 60* - 57* 

Dotation amortissements 45 48 - 3 

Dotation prov. 10 9 + 1 

Total 1 1 788 1 723 + 65 

Valeur du Stock enfin d’année 72 85 - 13 

Total dépenses 2022 hors déficit N-1 1 860 1 807 + 53 

 
- Les achats de prestations augmentent en lien avec les produits ; il en est de même pour les achats des 

boutiques. 
- Les charges de personnel sont en progression de 44K€ (+5%). 
- Les autres charges exceptionnelles correspondaient en 2021, pour 2/3 aux reversements aux restaurateurs 

en lien avec les dispositifs spécifiques liés à la crise sanitaire (Pavillon de Chefs + Chèques Solidaires) et 
pour 1/3 aux coûts d’une rupture conventionnelle. Ces charges n’ont pas eu lieu d’être en 2022. 

 

L’exercice 2022 marque donc un retour à l’équilibre financier pour l’OT. 
Nous ne disposerons pas de réserve financière pour 2023, d’où l’importance 

de la ligne de trésorerie de 300 K€. 
 

VOLET 2 : PRESENTATION ANALYTIQUE 
 

DEPENSES ANALYTIQUE REALISE 2022 RAPPEL 2021 ECARTS % 

1 Accueil et information  283 200 237 000 + 46 200 + 19.5 % 

2 Secteur marchand 552 900 616 100 -  63 200 - 10 % 

3 Coopération et AMO  191 600 116 300 + 75 300 + 64 % 

4 Promotion communication 355 100 355 900 -800 = 

5 Services généraux 477 800 481 900 -4 100 -1 % 

TOTAL  1 860 700 1 807 200 + 53 500 + 3% 

 

1- ACCUEIL INFORMATION >>  
Les dépenses de ce secteur, composées essentiellement de coûts salariaux, progressent fortement, 
conséquence du retour à une activité normale donc aux embauches de saisonniers et au remplacement de 
collaborateurs mis en suspend en 2021.  
 

2- SECTEUR MARCHAND >>  
La baisse de 10 % par rapport à 2021 est essentiellement la conséquence de l’arrêt l’été de production 
d’animations qui représentaient 116 K€ en 2021 (charge en partie reportée au point suivant) 
Les dépenses liées au secteur réceptif externalisé depuis le 1er août 2022 baissent de 30 K€  
Mais le secteur Boutique est en hausse de 30 K€ ainsi que le City tram de 33 K€. 
 
 



3- COOPERATION et AMO  >>  
La progression de 75 K€ de ce secteur correspond essentiellement à la production du programme 
« Rendez’Wine » durant 16 week-end de juin à Octobre. 
  

4- PROMOTION COMMUNICATION >>  
Ce secteur reste équivalent.   
 

5- SERVICES GENERAUX >>  
La légère baisse des dépenses de ce secteur ne traduit pas totalement la réalité, bien que des efforts 
importants faits pour contenir les dépenses et les effets progressifs des hausses de prix. 
Mais, pour rappel, nous avons eu en 2022 une baisse de 57 K€ des charges exceptionnelles.  
 

 

VOLET 3 : POINT RH 
 
Les charges de personnel ont progressé de 44K€ (+5%), et représentent 49% des dépenses de l’exercice. 
Cette progression est dû notamment : 
- Aux revalorisations intervenues en fin d’année au niveau de la filière tourisme,  
- Au versement de la « prime de partage » au 1er semestre ; choix du directeur, en accord avec le CSE, pour 

maintenir un certain niveau de rémunération de nos collaborateurs, après la forte hausse des prix en 2022. 
 
Pour autant, un effort important a été fait pour limiter la masse salariale qui a été réduite progressivement 
pour atteindre 18,33 ETP au 31-12-2022 alors qu’elle était de 20,37 au 31-12-2021.  
Cette démarche a été rendue possible suite à une réorganisation importante de nos services qui a conduit à 
arrêter certaines missions, pour être en mesure d’en assumer d’autres, et d’adapter nos recrutements à cette 
nouvelle organisation.  
Le Dispositif APLD (Activité Partielle de Longue Durée) a permis de bénéficier de près de 300 heures d’activité 
partielle en 2022 pour l’équipe de médiateurs du patrimoine. 
 
En lien avec l’accord d’entreprise signé pour cette APLD, et l’engagement de la direction à accompagner la 
professionnalisation de nos collaborateurs, nous avons mis en œuvre deux parcours de formation de 6 à 8 
jours chacun soit plus de 800 heures cumulées.  
Nous avons bénéficié pour cette démarche du dispositif FNE (Fond National de l’Emploi), qui accompagne les 
entreprises proposant des actions de formation concourant au développement des compétences de leurs 
salariés. Nous avons pu ainsi bénéficier d’une prise en charge de 100% des coûts de formation.   
 


